
 
 

Règlement de l’Opération  
Vedette -“Tout en douceur” 

 
 
 
Article 1 : Nature de l’Opération 
 
La société Fagorbrandt SAS, locataire gérant, société par actions simplifiée au capital de 20.000.000 euros, immatriculée 
au Registre du Commerce et des Sociétés de Nanterre sous le n° 440 303 196, dont le siège social est s itué au 7, rue 
Henri Becquerel, 92500 Rueil-Malmaison, organise du 15 mars au 31 mai 2010 une Opération Consommateurs sous la 
marque Vedette, intitulée : « Tout en douceur ». Elle consiste en une offre avec prime auto-payante différée. 
 
Ne peuvent participer à cette opération le personnel des sociétés du groupe FagorBrandt ainsi que toute personne 
bénéficiant des conditions de vente au personnel FagorBrandt et le personnel des sociétés distributeurs des produits 
Vedette. 
 
Article 2 : Principe de l’Opération 
 
Pour tout achat entre le 15 mars et le 31 mai 2010, d’un produit Vedette, dont l’une des références figure à l’article 3 du 
présent règlement, dans l’un des magasins participant à l’Opération en France Métropolitaine (corse comprise), le 
Consommateur pourra demander pour un euro de plus dans les 3 jours suivant l’achat de son produit Vedette un 
peignoir, d’une valeur commerciale unitaire de 70 euros. 
 
 
Article 3 : Produits concernés 
 
L’Opération «Tout en douceur » concerne exclusivement les produits Vedette dont les références sont les suivantes : 
 

VLF7112/VLF7122/ VLF7122B/ VLF7134B/ VLF7144B/ VLF802B/ VLF8127B/ VLF804B/ VLF8147B/ VLF7142  
 

 
Article 4: Conditions d’attribution de la dotation.  
 
L’Opération est valable du 15 mars au 31 mai 2010 inclus, pour la date d’établissement de la facture justifiant de l’achat 
d’un produit Vedette. 
 
La facture doit être libellée au nom de la personne physique « le Consommateur » et en aucun cas, au nom d’une 
personne morale. 
 
Pour recevoir la dotation, le consommateur doit : 

- Acheter entre le 15 mars et le 31 mai 2010 un des produits Vedette concernés par l’opération 
- Inscrire sur le bulletin de participation ou sur papier libre ses nom, prénom et adresse complète. 
- Joindre l’original de la facture d’achat acquittée du produit Vedette concerné 
- Joindre un chèque de un euro à l’ordre de LP GESTION  
- Envoyer le tout à ses frais par lettre recommandée avec avis de réception dans un délai de 3 jours ouvrables 

à compter de la date d’achat du (ou des) produit (s) concerné (s)(cachet de la poste faisant foi) à : 
  

Opération Vedette – Tout en douceur 
      45944 ORLEANS CEDEX 9 
 
Les frais d’envoi du bulletin réponse et de la facture sont à la charge du consommateur.  
 
La facture ne doit pas être envoyée par les magasin s :  le consommateur aura en charge de l’envoyer au cent re 
de gestion. 
 
Le consommateur recevra sa dotation, accompagnée de l’original de sa facture, dans un délai d’environ 10 semaines à 
compter de la réception de sa demande complète. 
 
 
 



 
 

Article 5 :  
 
 
Cette offre est limitée à une seule demande par foyer (même nom, même adresse) sur toute la durée de l’Opération.  
Cette offre n’est pas cumulable avec d’autres offres ou remises promotionnelles. 
 
Toute demande illisible, incomplète, falsifiée, raturée ou avec des coordonnées erronées sera considérée comme nulle.  
 
En aucun cas la dotation ne pourra être cédée, ou échangée à la demande des bénéficiaires, contre des espèces ou 
d’autres prix. Fagorbrandt pourra remplacer la dotation par un prix de valeur équivalente si des circonstances extérieures 
l’y contraignent. Fagorbrandt ne sera en aucun cas responsable de rupture de stock. 
 
Fagorbrandt pourra écourter, proroger, modifier ou annuler l’Opération si des circonstances extérieures l’y contraignent. 
Toute décision de Fagorbrandt concernant l’existence, le déroulement et l’achèvement de l’Opération, est souveraine et 
n’est susceptible d’aucun recours. 
 
Article 6: 
 
La participation à cette Opération implique l’acceptation pure et simple du présent règlement. Toutes les difficultés 
d’interprétation ou d’application du présent règlement seront tranchées par Fagorbrandt qui se réserve la possibilité 
d’exclure les participants ayant commis des fautes avérées. 
 
Le règlement complet de l’Opération est disponible auprès de : Opération Vedette – Tout en douceur – 45944 Orléans 
Cedex 
 


